PLAN DE PREVENTION AUX DEGÂTS DE GRAND GIBIER
N° de massif : 

N° de plan de chasse : 



Date du dépôt du dossier : 

Formulaire de demande d’autorisation d’agrainage (à envoyer à la FDC pour le 1er juin)
L’agrainage correspond à toute forme d’apport artificiel de nourriture, il ne concerne donc pas les implantations de cultures à gibier, cultures favorables à la faune et jachères « environnement et faune sauvage», autorisées par la Fédération départementale des chasseurs.

Toute pratique d’agrainage dissuasif doit faire l’objet d’une demande auprès de la Fédération départementale des chasseurs. Cette demande sera instruite par le comité de suivi et de pilotage de l’unité cynégétique, qui donnera son avis. La Fédération départementale des chasseurs autorisera ou non cette pratique. En cas de litiges, la Sous-commission « Indemnisation des dégâts de gibier » arbitrera.

L’autorisation annuelle sera adressée par écrit au demandeur. Pour les années suivantes la reconduction de cette autorisation se fera de manière tacite sauf avis contraire signalé avant le 1er septembre de chaque année. Toute décision prenant effet avant l’ouverture générale. 

Seul l’agrainage préventif est autorisé dans les massifs boisés de plus de 50 ha d’un seul tenant. Il peut se faire :

· à poste fixe, à raison d’un agrainoir programmable en quantité par tranche de 100 ha boisés et disposé à plus de 500 m de la plaine,
· en linéaire, à plus de 200 m de la plaine.
Seuls les aliments naturels sont autorisés : céréales grain, protéagineux, pommes et poires. Le goudron de Norvège est toléré. Tout traitement additionné ou intégré à la nourriture est interdit.

L’agrainage doit être continu toute l’année. (Il peut être adapté du 15/11 au 1/3 en cas de fructifications forestières). Le sel n’est pas concerné par ces restrictions.

Coordonnées du demandeur

NOM : 


Prénom : 

Adresse : 


CP : 

Ville : 

Téléphone : 

Fax : 

Mail : 

Représentant : 

( La société de : 


( L’ACCA de : 

Coordonnées du territoire (Plan de situation (au moins au 1/25 000ème) joint) 

( Forêt Domaniale 
( Communale
( Privée
Désignation de la forêt ou du lot : 

Commune(s) de : 
 Superficie : 

Le demandeur s’engage à effectuer les comptages sangliers chaque année, à raison d’un point de comptage par 100 hectares boisés.  (Points à préciser sur la carte)
Agrainage dissuasif prévu  (À matérialiser distinctement sur le plan joint)
( Poste fixe 
Nombre : 

( Circuit linéaire 
Longueur approximative : 

(
!   ABSENCE DE DEMANDE   =  INTERDICTION D’AGRAINAGE ET D’APPÂTAGE 
Autres moyens de prévention utilisés

( Pose de clôtures de protection.  Surfaces protégées
( Implantation de cultures vivrières
Surface  parcellaire : 

Denrée(s) implantée(s) : 

( Implantation de jachères « environnement et faune sauvage »

 Surface parcellaire : 

Itinéraire cultural : 

Motivation du demandeur
Le : 


Nom et signature du demandeur :
Avis du comité de suivi et de pilotage de l’Unité  (À retourner à la FDC avant le 1er août)

( Favorable 


( Défavorable (préciser la ou les raisons) : 


Remarques éventuelles :

Le : 


Nom et signature du Président :
Décision de la FDC   (À communiquer au demandeur avant l’ouverture générale)

( Agrainage autorisé 

( Agrainage interdit (préciser la ou les raisons) : 

Remarques éventuelles :

Le : 


Nom et signature du responsable concerné de la FDC :
En cas de litige, décision de la Sous-Commission « Indemnisation de dégâts de gibier »
( Agrainage autorisé 

( Agrainage interdit (préciser la ou les raisons) : 

Remarques éventuelles :

Le : 


Nom et signature du représentant de l’Administration :
